
REPORT STAGE

AMENDMENT TO BILL 46

THE SAVE LAKE WINNIPEG ACT

Moved by the Honourable Mr. Blaikie

Seconded by

THAT Bill 46 be amended in Clause 16 by adding

"biological nutrient removal" after "best available" in

item 2 of the proposed subsection 4.2(2) of The Water

Protection Act.

ÉTAPE DU RAPPORT

AMENDEMENT AU PROJET DE LOI 46

LOI SUR LA PROTECTION DU

LAC WINNIPEG

Motion de M. le ministre Blaikie

Second proposeur :

Il est proposé que le projet de loi 46 soit amendé dans

l'article 16 par adjonction, après « utilisées », de « à

cette fin », dans le point 2 figurant au paragraphe 4.2(2)

de la Loi sur la protection des eaux.


